
QUALITÉ TTC HT

SÉLECTION BRUT CUVÉE VIEILLES VIGNES 20 16,67

BRUT SYMPHONIE (BOUTEILLE SPÉCIALE) 19,50 16,25

SÉLECTION BRUT MILLÉSIMÉ 2014 OU SUIVANT 20 16,67

SÉLECTION BRUT PRESTIGE (75CL)
MAGNUM (150CL)
JÉROBOAM (300CL)
SÉLECTION DEMI-BOUTEILLE (37,5CL)

18
39

125
10,50

15
32,50

104,17
8,75

SÉLECTION PRESTIGE DEMI-SEC 19 15,83

SÉLECTION BRUT ROSÉ 
SÉLECTION DEMIE BOUTEILLE ROSÉ (37,5CL)

20
11

16,67
9,17

SÉLECTION BRUT BLANC DE BLANCS 19 15,83

APÉRITIF ET DIGESTIF : 
RATAFIA (70CL) 
VIEUX MARC DE CHAMPAGNE (70CL)

16,50
21

13,75
17,50

CHOCOLATIÈRE (MARC, PRALINÉ, MIXTE) 
DEMI CHOCOLATIÈRE 

18
10,50

15
8,75

Étiquettes Personnalisées : Tarif dégressif 
NB : Les tarifs dépendront de la taille de
l’image, des tarifs en vigueur chez l’imprimeur,
et du type d’etiquette. 

Veuillez nous consulter s’il
vous plaît.

Champagne Hubert  Potaufeux 
Tarif du 1er Décembre 2025



Conditions Générale de Vente  :
Ces prix s’entendent TTC départ et sans escompte. Dans la limite des stocks disponibles. Règlement à
joindre à la commande.

Transport en France Métropolitaine : 
→ 3,50€ par bouteille pour les livraisons de 6 à 12 bouteilles par colissimo suivi pour la France
métropolitaine .
- Réduit à 2,80€  de 18 à 24 bouteilles
→ Réduit à 2,40€/ bouteilles ; de 30 à 78 bouteilles, 
→ Réduit à 2,25€ à partir de 84 bouteilles ou tarif transporteur s’il est inférieur, nous consulter suivant
les destinations.

Membre d’un organisme agréé par l’administration fiscale, nous acceptons le règlement des sommes
dues par chèque libellé en notre nom. Les Cartes bancaires sont acceptées.

Merci de vérifier la livraison à la réception et de faire si besoin des réserves sur le bon de transport en
présence du livreur afin de nous adresser le bon pour que nous puissions faire le nécessaire auprès
du transporteur.

Ces vins voyagent toujours aux risques et périls du destinataire même s’ils sont expédiés franco.
Réserve de propriété : Les marchandises restent notre propriété jusqu’à réception par nous de leur
paiement intégral. 
Loi du 12 Mai 1980.


